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À l'attention de Monsieur le Ministre en charge des Mines 
Ministère de la Transition Ecologique 

Direction Générale Energie Climat (DGEC) 
Bureau des Ressources Energétiques du Sous-Sol 

Tour Séquoia 
1 Place Carpeaux 
92800 PUTEAUX 

 

Paris, le 29 Janvier 2024, 

 
 
Objet : Pétition rectificative de la demande de Permis Exclusif de Recherches (PER) d’un gîte 

géothermique au Calcaire Carbonifère (Dinantien) dans le secteur des communautés 
d’agglomération de Valenciennes Métropole et de la Porte du Hainaut, dans le 
département du Nord (59), dit Permis ENGIE ENERGIE SERVICES du « Grand 
Valenciennes ». 

En copie :  Armelle BALIAN – Ajointe au chef de bureau – DGEC/DE/SD2/2ª 
armelle.balian@developpement-durable.gouv.fr 

 
 
Je soussigné, Thierry LANDAIS, agissant en ma qualité de Directeur du Territoire Nord, Grandes 

Infrastructures et Mobilités d’ENGIE ENERGIE SERVICES , pour le compte du développement des 

réseaux de chaleur urbains et de la décarbonation industrielle, dûment habilité, ai l’honneur de solliciter, 

par la présente, une pétition rectificative de la  demande d’octroi d’un Permis Exclusif de Recherches 

d’un gîte géothermique au Calcaire Carbonifère (Dinantien) dit « Grand Valenciennes » que la société 

ENGIE ENERGIE SERVICES a déposé le 27 octobre 2023. 

 

ENGIE ENERGIE SERVICES est une société par actions simplifiée (SAS), au capital de 698 555 072 

€, immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de Nanterre, sous le n°552 046 955, n° de 

SIRET 55204695502411, et dont le siège social est sis au 1 Place Samuel de Champlain, 92930 Paris 

La Défense. 

 
Cette demande de pétition rectificative est motivée par les éléments suivants : 

− Une étude approfondie des besoins en chaleur du territoire concentrés sur le sud du périmètre 
initiale du PER, 

− Une pré-étude du potentiel de la ressource géothermique au calcaire carbonifère et de son 
accessibilité qui cible également la zone sud du PER initial, 

− L’impossibilité de superposition d’une partie du périmètre de notre PER initial avec les Concessions 
Poissonnière et Désirée détenues par Gazonor - La Française de l’Energie et l’absence de 
conciliation avec La Française de l’Energie malgré nos démarches répétées. 

 
ENGIE ENERGIE SERVICES est un acteur industriel engagé dans la sobriété énergétique et la 
décarbonation des territoires. L’ambition de notre projet est d’exploiter la ressource géothermale pour 
accompagner le territoire dans la transition vers la neutralité carbone avec une énergie qui pourra 
assurer les besoins thermiques des bâtiments tertiaires et résidentiels mais aussi des industriels.  
 
Les besoins énergétiques du territoire pour les deux typologies de consommateurs identifiés se 
concentrent, en très grande partie, sur la zone Sud du PER initialement déposé. Le forage dans cette 
zone, libre de vides miniers, permettra d’accéder à une ressource géothermique plus favorable à des 
températures compatibles avec les besoins en surface (réseau de chaleur et sites industriels). 
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Enfin, la zone Nord-Ouest du PER initial se superpose, avec les Concessions de La Française de 
l’Energie pour l’exploitation du gaz de mines. ENGIE Energie Services a pris contact avec La Française 
de l’Energie en amont du dépôt du PER du 27 octobre 2023 et après le dépôt dans l’objectif d’arriver à 
une conciliation permettant de ménager nos intérêts techniques réciproques. N’ayant pas trouvé de 
consentement de leur part et en vertu du Code Minier qui n’autorise pas la superposition d’une 
concession et d’un PER, nous demandons à réduire notre périmètre. 
 
Le Permis Exclusif de Recherches en question est sollicité pour une durée de 5 (cinq) années 
renouvelables, et conservera le nom de « Grand Valenciennes ». Ce PER représente une superficie 
de 156 km². 
 
ENGIE ENERGIE SERVICES maintient les engagements financiers détaillés sur la demande initiale. 
Les études sismiques seront densifiées sur le périmètre donné dans l’objectif de dérisquer le projet. 
 
Les sommets du périmètre tel que figurant ci-après présentent les coordonnées suivantes : 
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ENGIE ENERGIE SERVICES tient à disposition de la DGEC un nouveau dossier complet rectificatif 
en cas de besoin. 
 
En espérant une issue favorable à cette demande, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le 
Ministre, l’assurance de ma haute considération. 
 
 
 
Thierry LANDAIS 

Directeur du Territoire Nord  

Grandes Infrastructures et Mobilités  

ENGIE ENERGIE SERVICES  


